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Les toutes premières lignes de la loi du 11 février 2005 rap-

pellent les droits fondamentaux des personnes handicapées et 

donnent une définition du handicap :

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute 

limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en 

société subie dans son environnement par une personne en 

raison d’une altération substantielle, durable ou définitive 

d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 

cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble 

de santé invalidant. » 

L’aCCessibiLité affiChe 
La notion d’égaLité Citoyenne

30 % à 35 % de la population connaissent à un moment de leur 
vie une situation de handicap en raison de leur âge, d’une mala-
die, d’un accident ou d’une situation particulière.

Au vu de ce constat, la ville de Puteaux a réfléchi les aména-
gements de voirie en terme d’approche globale, intégrant la 
continuité des cheminements, afin d’éviter la marginalisation des 
personnes en situation de handicap et assurer que leur parcours 
citadin soit accessible sans efforts ou détours inutiles.
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Plan des stationnements 
réservés aux personnes handicapées

• Seuls les véhicules affichant la carte européenne de 
stationnement, délivrée par la Préfecture (demande à adresser 
à la Maison Départementale des Personnes Handicapées), 
peuvent stationner sur les emplacements réservés aux 
handicapés. Ces places sont matérialisées par des panneaux 
et un marquage au sol.

Il faut, néanmoins, que la carte soit apposée de façon visible 
derrière le pare-brise du véhicule stationnant sur l’un de ces 
emplacements.

L’arrêt ou le stationnement illicite sur ces places est sanctionné par 
une amende de 135 € et une mise en fourrière, au vu de l’article 
R417-11 du Code de la Route.

• Cependant, pour faire face aux incivilités et aux véhicules garés 
sans autorisation, la ville de Puteaux a mis en place un dispositif de 
reconnaissance installé sous le bitume des places réservées. Seuls 
les automobilistes handicapés qui disposent de la carte Technopass 
peuvent stationner. Le dispositif de reconnaissance détecte 
l’arrivée d’un véhicule sur l’emplacement et affiche le message 
d’information suivant : « Emplacement réservé – présentez badge 
sinon appel police : amende 135 € ». Après s’être procuré le badge 
Technopass auprès du C.C.A.S., les automobilistes handicapés 
doivent le déposer derrière leur pare-brise lorsqu’ils se garent sur 
une zone de parking réservée. La borne reconnaît alors le badge, 
s’allume en vert et affiche la durée de stationnement autorisée. 
Lorsque la carte Technopass n’est pas présente dans le véhicule, 
la borne envoie un signal à la Police municipale qui procède à 
la verbalisation.
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